






























2 A D BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE - Sigle 2AD BFC 

Société à responsabilité limitée 

au capital de 20 000 Euros 

Siège social : 21200 LEVERNOIS 

Zone Artisanale Les Bonnes Filles 

849 342 407 R.C.S. DIJON 

__________________________ 

 

 

Procès-verbal des décisions de l'associée unique 

en date du 18 février 2022 

 

 

AFFECTATION DU RESULTAT 

Exercice clos le 30 septembre 2021 

 

 

 

QUATRIEME DECISION 

 

La réserve légale ayant atteint le dixième du capital social, Monsieur Daniel GEORGES  

ès-qualité, décide d’affecter l’intégralité du bénéfice de l’exercice écoulé s’élevant à  

33 213,54 EUR, au compte « Autres réserves ». 

 

Monsieur Daniel GEORGES ès-qualité, prend acte en outre qu’aucun dividende, ni aucun 

revenu distribué éligible ou non à la réfaction légale, n’ont été distribués depuis la constitution 

de la société. 

 

 

 

La Gérance 

 


